
Formation initialeCAP

RÉCAPITULATIF DES TÂCHES
Réaliser des prestations de coiffure
Élaborer un diagnostic
Mettre en œuvre une technique d’hygiène et de soin capillaire
Réaliser des techniques de base de coiffure
Coupe (femme et homme)
Couleur (coloration et effet de couleur)
Forme (mise en forme temporaire, mise en forme durable par enroulage, coiffage)
Etablir une relation avec la clientèle et participer à l’activité de l’entreprise
Accueillir la clientèle et gérer la prise de rendez-vous
Conseiller et vendre des services, des matériels et des produits capillaires
Contribuer à l’activité de l’entreprise

Le CAP (certificat d'aptitude professionnelle) est un diplôme professionnel national qui se prépare en deux ans sous statut scolaire
ou en apprentissage. Le titulaire du CAP métiers de la coiffure utilise les techniques courantes de coiffure pour hommes, femmes
et enfants. Il lave, coupe, coiffe les cheveux. Sous les directives d'un responsable, il peut réaliser les colorations et les
permanentes. Attentif à l'accueil, il peut aussi conseiller la clientèle. Il participe à la gestion des stocks, à l'organisation et au
rangement du salon, ainsi qu'à la tenue du planning de rendez-vous.

ORGANISATION
Session de 25 élèves maximum par classe 
Durée complète de la formation : 1705 heures en 2 ans.

OBJECTIFS DE FORMATION ET  PERSPECTIVES PROFESSIONELLES
Le titulaire du certificat d’aptitude professionnelle Métiers de la Coiffure est un professionnel qualifié dans :

Les techniques de base d’hygiène et de soins capillaires, de coupe, de mise en forme, de coloration, de
coiffage sur une clientèle féminine et masculine ;
L’accueil de la clientèle ;
Le conseil et la vente de service et de produits.
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ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
RÉALISER DES PRESTATIONS DE COIFFURE
Élaborer un diagnostic
Mettre en œuvre une technique d’hygiène et de soin capillaire
Réaliser des techniques de base de coiffure
Coupe (femme et homme)
Couleur (coloration et effet de couleur)
Forme (mise en forme temporaire, mise en forme durable par enroulage, coiffage)

ÉTABLIR UNE RELATION AVEC LA CLIENTÈLE ET PARTICIPER À L’ACTIVITÉ DE L’ENTREPRISE
Accueillir la clientèle et gérer la prise de rendez-vous
Conseiller et vendre des services, des matériels et des produits capillaires
Contribuer à l’activité de l’entreprise



CONNAISSANCES DU MILIEU PROFESSIONNEL
L’étudiant doit justifier durant sa formation de 12 semaines de stage réparties sur les deux années de formation.
Les stages peuvent s’effectuer à l’étranger.

PRÉVENTION SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT
Appliquer une méthode d’analyse d’une situation de la vie professionnelle ou quotidienne et d’une documentation.
Mettre en relation un phénomène physiologique, un enjeu environnemental, une disposition réglementaire, avec une mesure
de prévention.
Proposer une solution pour résoudre un problème lié à la santé, l’environnement ou la consommation et argumenter un choix.
Communiquer à l’écrit et à l’oral avec une syntaxe claire et un vocabulaire technique adapté.
Agir face à une situation d’urgence.
Chef d’œuvre

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
Mathématiques
Physique-Chimie
Éducation Physique et Sportive
Langues vivantes étrangères
Français
Histoire-Géographie-Enseignement Morale et Civique

LA ROCHELLE
Rue Nicolas de Largillière
17000 La Rochelle
Tel : 05 46 68 91 48

POITIERS
4-6 Rue Boncenne

86000 Poitiers
Tél : 05 49 55 20 10

secretariat@ecole-matile.com
www.ecole-matile.com

CFA et établissement privé hors contrat

Signataire de la Charte Formation et Handicap
Référent handicap : referent-handicap@ecole-matile.com

Diplôme de l’Education Nationale

RNCP 34670

ENGAGEMENT QUALITÉ
L’École MATILE a obtenu la certification Qualiopi au titre des catégories : Actions de formation et Actions de Formation par
Apprentissage 

MODALITÉS D'INSCRIPTION
Dossier de candidature disponible sur le site internet ou par courrier sur demande.
Dossier à adresser accompagné des pièces demandées
Réception du dossier complet › Traitement de la candidature sous 15 jours › Entretien de motivation › Décision d’admissibilité
Inscription jusqu'au 15 juin, ensuite, examen du dossier en fonction des places disponibles

ÉVALUATION
- Contrôle continu des connaissances et examen blanc, jury composé de professionnels et professeurs
- Formation sanctionnée par un examen final de l'Éducation Nationale

CONDITIONS D’ADMISSION
- Entretien d’admission


